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MATÉRIEL SCOLAIRE – 9ᵉ ANNÉE
Afin de bien commencer l’année, nous vous prions de bien vouloir préparer le matériel suivant avec votre enfant :
· 🖥️ Un ordinateur portable*
· 📄 Du papier ligné
· 🎒 Des cartables (1 à 5)
· ✏️ Des crayons et une gomme à effacer
· 🖊️ Des marqueurs effaçables pour tableaux blancs (au moins 5 pour l'année)
· 🧮 Une calculatrice avec la touche π (pi)
· 🎧 Une paire d’écouteurs compatibles avec le portable
· 🔒 Un cadenas pour le casier
*Vous trouverez en pièce jointe les critères de sélection pour vous aider à faire un choix éclairé si vous devez procéder à un achat. Sachez qu’il existe également un programme de subvention pour ordinateur portable, qui peut couvrir une partie ou même la totalité des coûts, selon le revenu familial.
À noter : si votre enfant bénéficie déjà d’un ordinateur fourni en tant que technologie d’aide, celui-ci le suivra au secondaire et pourra continuer à être utilisé. Certains parents choisissent tout de même de se procurer un appareil plus récent ou plus performant, ce qui est tout à fait acceptable. Veuillez toutefois noter que notre technicien scolaire ne peut pas effectuer de réparations sur les ordinateurs personnels des élèves.
AUTRES INFORMATIONS
La rentrée scolaire pour les élèves de 9ᵉ année aura lieu le mercredi 3 septembre, toute la journée.
Toutes les questions liées à l’adaptation scolaire (soutien à l’apprentissage, actions pédagogiques essentielles, etc.) devront être adressées aux enseignants responsables des cours à l’automne. Veuillez attendre la rentrée, puisque les horaires des élèves pourraient changer avant le début des cours.
Par ailleurs, toute information d’ordre académique sera transmise prioritairement par les personnes enseignantes — et non par l’équipe de direction ni l’équipe d’adaptation scolaire. Soyez toutefois rassurés : les enseignants resteront en communication régulière avec les autres membres du personnel scolaire.

COTISATION SCOLAIRE – 9ᵉ ANNÉE
La cotisation pour l’année scolaire 2025-2026 est fixée à 55 $ pour les élèves de la 9ᵉ année. Ce montant couvre les activités de la vie scolaire ainsi que les sorties culturelles.
Des frais additionnels pourront s’appliquer à certains cours à option, comme le cours d’art. Ces montants seront précisés à l’automne.
Une facture vous sera envoyée en septembre, accompagnée d’un lien pour effectuer le paiement en ligne.

Soutien à la cotisation
Chaque année, certaines familles ne sont malheureusement pas en mesure d’assumer les frais liés à la cotisation scolaire.
· Si vous êtes en position de parrainer une cotisation — en totalité ou en partie — nous vous invitons à communiquer avec Mme Julie Donelle à l’adresse suivante : Julie.Donelle@nbed.nb.ca.
· De même, si la cotisation représente un obstacle à l’apprentissage de votre enfant, n’hésitez pas à entrer en contact avec Mme Julie. Nous chercherons ensemble des solutions adaptées à votre situation.
Merci pour votre générosité et votre engagement envers notre communauté scolaire.

Nous espérons que vous passerez un bel été, et sommes impatients de faire équipe avec vous pour assurer une année scolaire enrichissante et réussie à votre enfant.
L’équipe de direction de l’École Sainte-Anne
M. Pierre Boudreau, direction
Mme Julie Donelle, direction adjointe 6-8
M. Mario Pitre, direction adjointe 9-10
M. Charles Cyr, direction adjointe 11-12
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